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RÈGLEMENT (CEE) N- 1766/85 DE LA COMMISSION 

du 27 juin 1985 

concernant les taux de change à appliquer pour la détermination de la valeur en 
douane 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) na 1224/80 du Conseil, du 28 
mai 1980, relatif à la valeur en douane des marchan
dises ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
n» 1055/85 0 , et notamment ses articles 9 et 19; 

considérant que, aux fin de mettre en oeuvre l'article 9 
paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1224/80 et de 
veiller à l'uniformité d'application du tarif douanier 
commun, il convient d'établir des règles et des critères 
communs concernant les taux de change à utiliser lors 
de la détermination de la valeur en douane ; 

considérant que le taux de change à utiliser devrait 
refléter de façon aussi effective que possible la valeur 
courante de la monnaie considérée au moment à 
retenir pour la détermination de la valeur en douane ; 

considérant que, pour simplifier la tâche des déclarants 
et des services douaniers, il est souhaitable que ces 
taux de change soient applicables pour des périodes 
déterminées ; qu'il convient de tenir compte de la 
procédure qui permet de déposer la déclaration de 
mise en libre pratique plusieurs jours avant que le 
déclarant soit en mesure de présenter les marchan
dises ; 

considérant que le recours à un taux de change hebdo
madaire pouvant être ajusté en cas de fluctuations 
importantes affectant les taux de change est le mieux 
de nature à répondre à ces nécessités ; 

considérant que l'article 9 paragraphe 2 du règlement 
(CEE) n* 1224/80 définit certaines règles pour la 
conversion de monnaies dont les taux de change ne 
sont pas publiés conformément au paragraphe 1 dudit 
article par les autorités compétentes des États 
membres ; 

considérant que les autorités compétentes des États 
membres devraient avoir la faculté de déterminer la 
procédure à appliquer aux monnaies dont les taux de 
change ne sont pas couramment publiés, pour autant 
que les taux de change utilisés pour la conversion de 
ces monnaies reflètent de façon aussi effective que 

(•) JO n* L 134 du 31. 5. 1980, p. 1. 
O JO tf L 112 du 25. 4. 1985, p. 50. 

possible les valeurs courantes de ces monnaies dans les 
transactions commerciales, exprimées en monnaie de 
l'État membre concerné ; 

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de la valeur en 
douane, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Aux fins du présent règlement: 

a) l'expression « taux constaté > désigne : 

— le dernier taux de change de vente constaté 
pour les transactions commerciales sur le ou.les 
marchés de change les plus représentatifs de 
l'État membre concerné 
ou 

— tout autre taux de change ainsi constaté et 
désigné par cet État membre comme étant le 
« taux constaté >, pour autant qu'il reflète de 
façon aussi effective que possible la valeur 
courante de la monnaie considérée dans les 
transactions commerciales ; 

b) l'expression • publié > signifie porté à la connais
sance du public, selon les modalités fixées par l'Eut 
membre concerné; 

c) l'expression « monnaie » désigne toute unité moné
taire utilisée comme moyen de règlement soit entre 
autorités monétaires, soit sur le marché internatio
nal. 

Article 2 

1. Pour l'application de l'article 9 du règlement 
(CEE) n* 1224/80, lorsque des éléments servant à 
déterminer la valeur en douane d'une marchandise 
sont exprimés dans une monnaie autre que celle de 
l'Eut membre où s'effectue l'évaluation, le Uux de 
change à appliquer pour déterminer cette valeur, 
exprimée en monnaie de l'Eut membre concerné, est 
le Uux consuté chaque mercredi et publié le même 
jour ou le jour suivant. 

2. Le uux consuté chaque mercredi est à. appliquer 
pendant les sept jours commençant le mercredi de la 
semaine suivante, sauf s'il est remplacé par un Uux 
éubli en application des dispositions de l'article 4. 
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3. Si un taux de change n'est pas constaté un 
mercredi ou s'il est constaté mais pas publié le même 
jour ou le jour suivant, le dernier toux de change cons
taté et publié à l'égard de cette monnaie, au cours des 
quatorze jours précédents, est à considérer comme 
étant le taux constaté ce mercredi. 

Article 3 

Si un taux de change ne peut pas être établi en appli
cation des dispositions de l'article 2, le toux de change 
à appliquer aux fins de l'application de l'article 9 du 
règlement (CEE) n* 1224/80 est désigné par l'État 
membre concerné et reflète de façon aussi effective 
que possible la valeur courante de cette monnaie dans 
les transactions commerciales, exprimée en monnaie 
de cet État membre. 

Article 4 

1. Lorsqu'un taux de change constaté un lundi et 
publié ce jour ou le jour suivant diffère de 5 % ou plus 
du toux établi conformément à l'article 2 pour entrer 
en vigueur le mercredi suivant, il remplacera celui-ci 
et sera appliqué à partir de ce mercredi comme étant 

Le présent règlement est obligatoire dans 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 27 juin 1985. 

le taux à appliquer aux fins de l'article 9 du règlement 
(CEE) n« 1224/80. 

2. Lorsqu'un toux de change constaté un mercredi 
et publié ce jour ou le jour suivant diffère de 5 % ou 
plus du taux à appliquer conformément aux disposi
tions dudit règlement, il remplacera ce dernier taux et 
entrera en vigueur le vendredi suivant comme taux à 
appliquer aux fins de l'article 9 du règlement (CEE) 
n» 1224/80. Ce taux de remplacement restera en 
vigueur jusqu'au mardi inclus de la semaine suivante. 

3. Lorsque, dans un État membre, un toux de 
change n'est pas constaté un lundi ou un mercredi, ou 
si le taux est constaté mais non publié ce jour ou le 
lendemain, le taux constaté aux fins de l'application 
des paragraphes 1 et 2 dans cet État membre sera le 
taux le plus récemment constaté et publié avant ce 
lundi ou ce mercredi. 

Article S 

Le présent règlement entre en vigueur le 2 octobre 
1985. 

Il est applicable à partir du 9 octobre 1985. 

tous ses éléments et directement applicable 

Par la Commission 

COCKFIELD 

Vice-président 
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RÈGLEMENT (CEE) N« 1823/85 DE LA COMMISSION 

du 1" juillet 1585 

modifiant le règlement (CEE) n* 1577/81 portant établissement d'un système de 
procédures simplifiées pour la détermination de la valeur en douane de certaines 

marchandises périssables 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, 

vu le règlement (CEE) na 1224/80 du Conseil, du 28 mai 1980, relatif à la valeur en 
douane des marchandises ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n* 1055/85 (*), 
et notamment son article 16 bis paragraphe 3, 

considérant que le règlement (CEE) n* 1577/81 de la Commission 0 , modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n* 1012/84 (4), a établi un système de procédures simplifiées 
pour la détermination de la valeur en douane de certaines marchandises périssables ; que 
l'expérience acquise depuis lors dans les États membres fait apparaître la nécessité de 
modifier la désignation de certains produits de la liste des marchandises faisant l'objet de 
valeurs unitaires figurant à l'annexe I dudit règlement et d'adapter en même temps 
l'annexe II du même règlement: 

considérant que les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du 
comité de la valeur en douane, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes du règlement (CEE) n" 1577/81 sont remplacées par les annexes du présent 
règlement 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 5 juillet 1985. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 1" juillet 1985. 

Par la Commission 

COCKFIELD 

Vice-president 

(•) JO n* L 134 du 31. 5. 1980, . 1. 
fl JO n» L 112 du 25. 4. 1985, p. 50. 
P) JO n* L 154 du 13. 6. 1981. p. 26. 
0 JO n* L 101 du 13. 4. 1984, p. 25. 
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ANNEXE I 

Classification des marchandises faisant l'objet de valeurs unitaires 

Ru
brique 

1.10 

1.12 

1.14 

1.16 

120 

Ï22 

128 

1.30 

1J2 

1.40 

MO 

1.60 

1.70 

1.74 

1.80 
1.80.1 
1.80.2 

150 

1.100 

1.110 

1.112 

1.118 

1.120 

1.130 

1.140 

1.150 

1.160 

2.10 

220 

230 

2.40 

¿50 

150.1 

Code 
> Nimeie 

07.01-13 i 
07.01-15 S 

ex 07.01-21 ) 
ex 07.01-22 ) 

07.01-23 

ex 07.01-27 

07.01-31 / 
07.01-33 S 

ex 07.01-36 

07.01-41 | 
07.01-43 t 

07.01-45 ) 
07.01-47 S 

ex 07.01-49 

ex 07.01-54 

ex 07.01 -59 

ex 07.01-63 

07m -67 

ex 07.01-68 

ex 07.01-71 
ex 07.01-71 

07.01-73 

07.01-75 / 
07.01-77 S 

07.01-81 ) 
07.01-82 S 

07.01-85 

07.01-91 

07.01-93 

07.01-97. 

07.01-96 

ex 07.01-99 

ex 07.06-90 

08.01-31 

ex 08.01-50 

ex 08.01-60 

ex 08.01-99 

08.02-02 ) 
08.02-06 ( 
08.02-12 ( 
08.02-16 ' 

Numen du 
tarif douanier 

commun 

07.01 A II 

ex 07.01 B I 

07.01 B II 

ex 07.01 B III 

07.01 D I 

ex 07.01 D II 

07.01 F I 

07.01 F n 

ex 07.01 F III 

ex 07.01 G II 

ex. 07.01 G IV 

ex 07.01 H 

ex 07.01 H 

ex 07.01 IJ 

07.01 K 

07.01 L 

07.01 M 

07.01 P I 

07.01 Q II 

07.01 R 

07.01 S 

ex 07.01 T II 

ex 07.01 T I 

ex 07.01 T III 

ex 07.06 B 

ex 08.01 B 

ex 08.01 C 

ex 08.01 D 

ex 08.01 H 

08.02 A I 

Désignation des marchandises 

Espèces 

Pommes de terre de primeurs 

Brocolis 

Choux blancs et choux rouges 

Choux de Chine 

Laitues pommées 

Endives 

Pois 

Haricots (des espèces Pbaseolui) 

Fèves 

Carottes 

Radis 

Oignons autres qu'oignons sauvages et 
. plants d'oignons 

Aulx 

Poireaux 

Asperges 

Artichauts 

Tomates 

Concombres 

Chanterelles 

Fenouil 

Piments doux ou poivrons 

Aubergines 

Courgettes 

Céleris en branches ou céleris a côtes 

Patates douces, fraîches et non débitées 
en morceaux 

Bananes, fraîches 

Ananas, frais 

Avocats, frais 

Mangues et goyaves, fraîches 

Oranges douces, fraîches 

Variétés 

— vertes 
— autres 

-

sanguines et demi-sanguines 
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Ru-
brique 

2-50.2 

2 J 0 J 

2.60 

2.60.1 

2.602 

2.603 

2.60.4 

2.70 

2.80 

2.80.1 
2.80.2 

2.81 

2S0 

23S 

2.100 

2.110 

2.120 

2.130 

2.140 

Z150 

2.160 

2.170 

2.175 

2.180 

2.190 

2.190.1 

2.1902 

2.195 

2200 

2202 

2203 

Code 
Nitnexe 

08.02-03 ) 
08.02-07 ( 
08.02-13 ( 
08.02-17 1 

08.02-05 ) 
08.02-09 ( 
08.02-15 ( 
08.02-19 ) 

08.02-29 

08.02-31 

08.02-28 

08.02-34 ) 
08.02-37 \ 

ex 08.02-50 

ex 08.02-70 
ex 08.02-70 

ex 08.02-90 

08.04-11 ) 
08.04-19 > 
08.04-23 1 

08.05-50 

08.06-13 ) 
08.06-15 } 
08.06-17 ) 

08.06-33 ) 
08.06-35 ( 
08.06-37 ( 
08.06-38 ) 

08.07-10 

ex 08.07-32 

ex 08.07-32 

08.07-51 I 
08.07-55 S 

08.07-71 I 
08.07-75 ) 

08.08-11 I 
08.08-15 S 

08.08-35 

08.09-11 

ex 08.09-19 

ex 08.09-19 

ex 08.09-90 

ex 08.09-90 

ex 080)9.90 

ex 08.09-90 

Numéro du 
tarif douanier 

commun 

ex 08.02 B 

ex 08.02 B II 

ex 08.02 B II 

08.02 B I 

ex 08.02 B II 

ex 08.02 C 

ex 08.02 D 

ex 08.02 E 

08.04 A I 

08.05 C 

08.06 A II 

08.06 B II 

08.07 A 

ex 08.07 B 

ex 08.07 B 

08.07 C 

08.07 D 

08.08 A 

08.08 C 

ex 08.09 

ex 08.09 

ex 08.09 

ex 080)9 

ex 08.09 

ex 081)9 

Désignation des marchandises 

Espèces 

Mandarines, y compris tangerines et 
satsumas, fraîches ; clémentines, 
wilkings et autres hybrides similaires 
d'agrumes, frais 

Citrons, frais 

Pamplemousses et pomelos ou grape
fruits frais 
A i M t t ^ t I . A I 3 

Limes et limettes 

Raisins de table 

Châtaignes et marrons 

Pommes 

Poires 

Abricots 

Pêches 

Nectarines 

Cerises 

Prunes 

Fraises 

Myrtilles 

Pastèques 

Melons 

Grenades 

Kiwis 

Kakis 

Litchis 

Variétés 

Navels, Navelines, Navelates, Saiustianas, 
Vemas, Valencia lates, Maltaises, Shamou-
tis, Ovalis, Trovita, Hamlins 

autres 

Monréales et Satsumas 

Mandarines et Wilkings 

Clémentines 

Tangerines et autres 

— blancs 
— roses 

— Amarillo, Cuper, Honey Dew, Onte-
niente. Piel de Sapo, Rochet, Tendrai 

— autres 
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ANNEXE II 

Centres de commercialisation à prendre en considération pour le calcul des prix 
par rubrique de la classification (code Nimexe) 

Rubrique 

1.10 

1.12 

1.14 

Lié 
1.20 

1.22 

1.28 

1J0 

1.32 

1.40 

1.50 

1.60 

1.70 

1.74 

1.80.1 

1.80.2 

150 

1.100 

1.110 

1.112 

1.118 

1.120 

1.130 

1.140 

1.150 

1.160 

MO 

2J0 

2.30 

2.40 

¿50.1 

2J0.2 

Code 
Nimexe 

07.01-13 \ 
07.01-15 S 

ex 07.01-21 l 
ex 07.01-22 \ 

07.01-23 
ex 07.01-27 

07.01-31 i 
07.01-33 S 

ex 07.01-36 

07.01-41 ¡ 
07.01-43 \ 

07.01-45 ) 
07.01-47 { 

ex 07.01-49 

ex 07.01-54 

ex 07.01-59 

ex 07.01-63 

07.01-67 

ex 07.01-68 

ex 07.01-71 
(asperges 
vertes) 

ex 07.01-71 
(autres 
asperges) 

07.01-73 

07.01-75 ) 
07.01-77 \ 

07.01-81 ) 
07.01-82 \ 

07.01-85 

07.01-91 

07.01-93 

07.01-97 

07.01-96 

ex 07.01-99 

ex 07.06-90 

08.01-31 

ex 08.01-50 

ex 08.01-60 

ex 08.01-99 

08.02-02 1 
08.02-06 ( 
08.02-12 ( 
08.02-16 ) 

08.02-03 j 
08.02-07 ( 
08.02-13 ( 
08.02-17 ) 

République fédérale 
d'Allemagne 

e 

<3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

c 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

3 

s 
g 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

• s 

"S 
3 

s 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Dane
mark 

s, 
1 
â 

X 

X 

1 
X 

X 

X 

X 

X 

France 

C 
2 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

e 
e 
«0 

5. 

i 
X 

X 

X 

'x 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

•s» c 
3 
te 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Irlande 

•a 
â 

X 

_ç 
3 

Q 

X 

X 

X 

X 

Italie 

In 

| 

X 

e 

S 

X 

E 
3 

X 

c 

X 

X 

Pays-Bas 

E 
| 

o 
ee 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Royaume-
Uni 

S 

J 

X 

X 

X 

• X 

X 

X 

X 

X. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

UEBL 

e 
S 
c 
< 

X 

X 

X 

E 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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Rubrique 

2-SOJ 

2.60.1 

2.60.2 

2.60.3 

2.60.4 

170 

2.80.1 

2.80.2 • 

2.81 

190 

255 

2.100 

2.110 

2.120 

2.130 

2.140 

2.150 

2.160 

2.170 

2.175 

2.180 

2.190.1 

1.1902 

2.155 

2200 

¿202 

1203 

Code 
Nitnexe 

08.02-05 ) 
08.02-09 ( 
08.02-15 ( 
08.02-19 J 

08.02-29 

08.02-31 

08.02-28 

08.02-34 ) 
08.02-37 \ 

ex 08.02-50 

ex 08.02-70 
(Pomelos 
blancs) 

ex 08.02-70 
(Pomelos 
roses) 

ex 08.02-90 
(Limes, limettes) 
08.04-11 ) 
08.04-19 S 
08.04-23 ) 

08.05-50 

08.06-13 ) 
08.06-15 > 
08.06-17 ) 

08.06-33 ) 
08.06-35 ( 
08.06-37 ( 
08.06-38 ) 

08.07-10 

ex 08.07-32 
(Pêches) 

ex 08.07-32 
(Nectarines) 

• 08.07-51 l 
08.07-55 S 

08.07-71 I 
08.07-75 ) 

08.08-11 ) 
08.08-15 S 

08.08-35 

08.09-11 

ex 08.09-19 
(Melons : 
amarillo, etc) 

ex 08.09-19 
(Autres melons) 

ex 08.09-90 
(Grenades) 

ex 08.09-90 
(Kiwis) 

ex 08.09-90 
(Kakis) 

ex 08.09-90 
(Litchis) 

République fédérale 
d'Allemagne 

e 
9 
â 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

r 
e 
e 

u. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

•0 

J 
g 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

'c a 
s 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

* 

X 

X 

X 

X 

X 

Dane
mark 

1 
X e 

<3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

s 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

France 

S 
S 
2 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

e 
s 
•0 
'§• 
& 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

«0 
G 
3 

06 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Irlande 

Jà 

ë 
,5 
3 
& 

X 

X 

X 

Italie 

X 

1 
•6 

c 
c 
o 

2 

i 
2 

e 

1 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Pays-Bas 

E 

i 
Ü 
Z 
os 

X 

x • 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Royaume-
Uni 

e J 

X 

X 

X 

X 

X 

¥ 

X 

X 

. 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

UEBL 

e 
ï e < 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

1 
03 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 


